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4 OCCIDENTALES de l'AFRFQUE, Liv. XL Cap. I. 2g

cenoux. ] Il payccnfuite une fomme allez conlldérable aux trois Miniflres ;

après quoi il eft rétabli dajis tous les droits de la Société, «S, les amis du

Mort font obligés de paroi tre fatisfaits.

'lof-s les autres crimes, à l'exception de l'adultère, s'expient avec de l'ar-

:eiu, & l'amende ell proportionnée à la nature lie l'offenfe. Si les criminels

nt inlblvahles, ils f jnt contlamnés à des peines corporelles {().

Il y 'i p'^''*'^'^"*^
P^'"'^'^^"'''

P''^"* ' '''^"''•^''*'-'' '''i'*'i''' '^' l'cuple, un homme qui

iipij'onne fa teminc employé toutes fortes de moyens pt>ur la furprendre,

arce qu'elle ne peut être punie fans convitli(;n. S'il reullit, il accjiiiert un

roit certain fur tous les effets de l'adultère , en elcla\'es , en bujis , en

voire & en marcliandifes, avec le pouvoir de s'en faiOr aulli-tôt 6i. de les

Implover à fon ufage. La femme coupable, après avoir effuyé une rude baf-

tcnnade, e!l clialfee de la maifon & réduite à chercher fortune. Perfonne

avant d'emprefiement pour l'époufer dans cette lituation, elle fe retire dans

lèlque lieu où elle ne foit pas connue, pour trouver un autre mari en qua-

tc de veu\'e , ou pour y \'ivre de quelque métier qu'elle n'ait pas befoin

jjj'apprendre.

Les Nègres riches tirent à peu près la même vengeance d'une femme adul-

re ; mais fc s parens , pour éviter le fcandale, s'efforcent d'appaifer le mari

Vnfc vwcc une fomnu' d'argent , & rctibliffcnt ordinairement la paix entre

deux Parties, (v) La femme rentre alors dans tous les droits de la fidélité

de la vertu, fans qu'il foit permis au mari de lui reprocher fa faute.

Lts (irands & les (rouverneurs font beaucoup pliisfevères dans leurs puni-

rons. S'ils fiirprennent leurs femmes diuis une galanterie, ils tuent îur le

'"^^hamp les deux coupables & jettent leurs corps aux bètes firouches. Mais
ette févèrité nic^me rend ici l'adultère (.v) fort rare. Lorfque l'accufation

'ell pas clairement prou\'ée, l'accufc doit fe piir.'^er par les méthodes éta-

lies. Il y en a cinq , dont quatre s'employcnt dms les caufes légères & de

aturc civile. La cinquième e(l pour les crimes capitaux, tels que celui de
aute trahifon, & n'ell accordée qu'aux perfonnes de dillincUon, par un ordre

ipécial du Roi.

Dans la première, l'Accufé e(l conduit devant le Prêtre
,
qui graiffe une

ilume de coq & lui en perce la langue. Si la plume pénétre aifément , c'ell

ne marque d'innocence, & la bleflure fe ferme [bientôt & fe guérit] avec
eu de fecours. Mais fi la plume s'arrête dans la langue & caufe de l'embar-

as au Prêtre, c'ell un fi mauvais figne, que (y) le crime n'a plus befoin

"autre preuve.

Dans la féconde purgation, le Prêtre prend un morceau de terre, qifil

paitrit en longueur & dans lequel il fait entrer fept ou neuf plumes de coq

,

., que la perfonne foupçonné..' doit tirer fiicce'lîvement. Sortent-elles fans peine?

I
c'efi; le ligne de l'innocence. Mais fi l'on s'apperyoic de quek|iie difficulté, c'efl

i une con\-iction du crime. La troifième purgation fe tait en crachant le jus de

1 certaines
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(t ) Nyendael , nbi'fup. pag. 448.
( V ) .4ngl. après quoi clic cl't regardée comme

aulli vcrtueufo q»'auparav;:nt, & traitée i.vec
tous les égards qu'un mari doit avoir pour fa

femme, R. d. E.
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Cinq mé-
thodes de pur-

gation pour
les accufés.

Première
mètliodc.

Seconde

Troific'iiic.

(x) Nyendael , dans la Dcfcription de la

Guinée par Bofman, pai;. 451. & fuiv.

( y ) ylnsl. l'accufé ell déclaré coupable.
R. d. E.
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